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Diplôme National du Brevet



Diplôme National du BREVET



Diplôme National du BREVET

8 composantes évaluées 

au total :

Soit 8 x 50 points 

maximum 

= 400 points maximum



Diplôme National du BREVET

Epreuves écrites : 300 points 

Oral : 100 points



Diplôme National du BREVET

Attention ! 

Possibilité de 

« repêchage » 

=> importance du 

dossier scolaire 

Points BONUS

(aucun risque)



Orientation et Affectation Post 

3ème



Ne pas confondre Orientation 

et Affectation

ORIENTATION : L'élève fait un choix parmi les voies
d'orientation, la voie générale et technologique OU la voie
professionnelle.

AFFECTATION : organisation de l'admission de l'élève dans
un établissement en fonction des formations, des vœux et des
places disponibles.

Orientation et Affectation Post 3ème



– La décision d’orientation de fin de 3ème ne signifie pas que l’inscription dans 

un établissement est automatique (en particulier pour les 2nde Pro)

– Il faut donc formuler plusieurs vœux d’orientation (2nde GT / 2nde Pro / …)  et 

d’affectation (choix d’établissements, …)

• La procédure d’affectation est informatisée, comme dans toutes les académies et 

répond à des règles précises

Orientation et Affectation Post 3ème 
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Bac général

Vers la voie générale et technologique
Vers la voie professionnelle

(En lycée prof. ou par alternance)

Seconde générale et technologique
Seconde 

professionnelle

1ère année

de CAP

Première 

professionnelle

2ème année 

de CAP

Terminale 

professionnelle CAP

Première 

Générale

Bac 

professionnel

Terminale 

Générale

CLASSE DE 3ème

Etudes supérieures longues

(5 à 8 ans) ou courtes (2 à 3 ans)

L’orientation après la 3ème

Première 

technologique

Terminale 

technologique

Bac 

technologique

Insertion professionnelle

ou 



Le Lycée Général et Technologique



La classe de 2nde GT



La classe de 2nde GT



La voie 

générale 

en 1ère et  

en 

Terminale

Des enseignements communs …

… et des enseignements de spécialité 

• A la fin de la 2nde, les élèves qui se dirigent vers la voie générale choisissent trois 

enseignements de spécialité qu’ils suivront en première (4h hebdomadaires par 

spécialité)

• A la fin de l’année de 1ère, ils choisissent, parmi ces trois enseignements, les deux

enseignements de spécialité qu’ils poursuivront en classe de terminale (6h 

hebdomadaires par spécialité)



Les 

enseignements 

de spécialité

 Mathématiques

 Physique-chimie

 Sciences de la Vie et de la Terre 

 Sciences économiques et sociales 

 Histoire géographie, géopolitique et sciences politiques 

 Humanités, littérature et philosophie

 Langues, littératures et cultures étrangères et régionales

 Numérique et sciences informatiques

 Sciences de l’ingénieur

 Littérature, langues et cultures de l’Antiquité

 Arts (arts plastiques ou arts du cirque ou musique ou 
théâtre ou cinéma-audiovisuel ou danse ou histoire des 
arts)

 Biologie écologie (dans les lycées agricoles uniquement)



La voie 

technologique : 

un bac appliqué



La Voie Professionnelle



Le Lycée Professionnel



Le Lycée Professionnel … 
De nouvelles manières d’apprendre



Les CAP et les Bacs Professionnels peuvent se préparer

Sous statut scolaire :
en Lycée Professionnel Public ou Privé 
(avec des périodes de stages en entreprise).

En apprentissage :
En CFA 
(Centre de Formation 
d'Apprentis)
Démarches à entreprendre

par le jeune et sa famille:
recherche d’un maître 

d’apprentissage, signature du 
contrat et inscription au CFA

La Voie Professionnelle

Les bacs pro autour de Villeparisis

https://bacprovilleparisis.site123.me/

https://bacprovilleparisis.site123.me/


Le calendrier



SE QUESTIONNER
(sur Soi, intérêts, 

capacités, etc.)

DISCUTER
(Famille, Professeur(e) 

Principal(e), PsyEN, …)

EXPERIMENTER
(Stages, mini-stage en 

lycée et LP)

VISITER (JPO, Forums, 

etc.)

DIALOGUER (Tables 

rondes, etc.)

FORMULER SES 

VŒUX

AVIS 

D’ORIENTATION

AFFECTATION 
(Procédure 

informatisée sur 

internet)

Le Calendrier



Le Calendrier
2ème trimestre : vœux provisoires portant sur une voie d’orientation (et non sur un lycée)

=> le conseil de classe émet un avis (FAVORABLE / RESERVE / DEFAVORABLE)

3ème trimestre en Mai : 

1) vœux définitifs d’ORIENTATION (2nde GT / 2nde PRO), début mai;

2) puis vœux définitifs d’AFFECTATION, fin mai.

=> Le conseil de classe examine les vœux et arrête une décision d’orientation (1ère quinzaine de juin)

=> Décision d’affectation : Fin juin (décision visible sur internet)

Après fin juin : procédure d’inscription dans les établissements scolaires (téléinscription) 

(ne pas partir en vacances de manière anticipée …)



En résumé …En résumé …
Choix provisoires 

de la famille

Avis de l’équipe pédagogique

Voeux définitifs d’orientation de la famille

Examen des voeux et proposition d’orientation

Accord Désaccord

Dialogue avec

le chef d’établissement
Décision d’orientation

Appel

Affectation puis inscription au lycée GT ou Prof.

        Fin 2ème 
trimestreConseil de Classe du 2ème trimestre

1ère Quinzaine 

de juin

 

Conseil de Classe du 3ème trimestre

Accord Désaccord

        Début Mai
Puis fin Mai

   Fin juin

Voeux définitifs d’affectation de la famille



Procédures d’affectation



Procédures 
d’affectation

Affectation en 
Seconde 
Professionnelle

 Les places sont limitées par filière

 Traitement informatique (pour la plupart des filières) qui prend en 
compte :

 Les résultats des élèves sur l’année de 3ème avec des 
coefficients attribués, sur chaque champ disciplinaire, en 
fonction de chaque filière demandée

 Le niveau de maîtrise, pour chacune des 8 composantes du 
socle.

 Ces éléments donnent, informatiquement, un total de points qui 
permettra d’affecter les élèves en fonction du nombre de places.

 Difficultés pour obtenir certaines filières « tendues », ne pas 
s’arrêter sur un seul vœu



Procédures 
d’affectation

Affectation en 
Seconde GT

L’élève est affecté en fonction de son lieu d’habitation. 

- Le lycée de secteur n’est plus déterminé par la scolarisation au 
collège d’origine mais par le lieu de résidence => retour au lycée de 
secteur. Si l’élève ne souhaite pas retourner dans son lycée de 
secteur, il devra faire un vœu dérogatoire.

- Tout élève qui demande un vœu dérogatoire, une 2nde GT 
contingentée ou non sectorisée, une 2nde  sciences et technologie 
hôtellerie restauration (STHR) doit aussi émettre un vœu pour son 
lycée de secteur afin d’écarter tout risque de ne pas être affecté 

- Un candidat souhaitant être affecté dans un lycée pour une 2nde GT 
autre que son lycée de secteur, en raison de motifs prédéfinis, peut 
formuler une demande de dérogation à la carte scolaire. Un seul vœu 
dérogatoire est autorisé, quel que soit le rang du vœu. Le vœu 
dérogatoire porte sur un établissement.

[Attention] Une demande de dérogation validée ne garantit pas 
l’inscription dans un enseignement optionnel particulier ou une section 
européenne. L’affectation dans l’établissement obtenue par dérogation 
est définitive même si l’enseignement optionnel ou la section 
européenne ne peut pas être suivi.



Des personnels 

ou des 

ressources 

à votre 

disposition …

Psychologue Education Nationale : Mme Lavoie, sur RDV au 
collège (élève seul, élève + parents, …) 

✓Le Professeur Principal

✓Equipe de direction

✓Portes Ouvertes dans les LGT / LP

✓Stages

✓Sites internet du collège :

http://www.college-jacques-monod.websco.fr/

✓Site intenet ONISEP

✓Le Centre d’Information et d’Orientation

http://www.college-jacques-monod.websco.fr/

